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INTERPELLÉ le vendredi 13novembre dernier, au carre‐four Léon‐Mba, par lesagents de la Direction de lasûreté urbaine (DSU) deNkembo, Mouhamed Moc‐tar, Gabonais de 35 ans,exerçant comme éducateursportif et domicilié à Akébé‐Frontière, a été placé en dé‐

tention, lundi dernier, par leparquet de Libreville. Il est soupçonné d'escroque‐rie dans une affaire d'éta‐blissement présumé decartes de séjour. De source policière, cet indi‐vidu avait quasiment élu do‐micile à la direction généralede la Documentation et del'Immigration (DGDI), pourmieux appâter ses proies.Sachant manier sa languecomme tout bon mysti"ica‐teur de son espèce, il propo‐

sait, à des personnes enquête de cartes de séjour, deleur en faciliter l'établisse‐ment, en se prévalant no‐tamment d'avoir desrelations au sein même de laDGDI. Par la suite, aprèsavoir extorqué de l'argent àses interlocuteurs, Moha‐med fondait dans la nature.Son dernier "pigeon" en dateest un commerçant sénéga‐lais de 42 ans, M. B., domici‐lié au PK 8. En rencontrantce dernier, Moctar utilise le

même arti"ice. Le Sénégalaismord à l'hameçon, et luiremet une somme de 255000 francs. Mais non seule‐ment la victime ne recevrajamais sa carte de séjour,mais en plus, l'éducateursportif disparaîtra de la cir‐culation. Las d'attendre, M.B. "init par décider, unmatin, de déposer uneplainte à la DSU de Nkembo.  Entre‐temps, et contre touteattente, l'escroc relance, té‐léphoniquement, sa victime.

Il lui donne rendez‐vousvers le carrefour Léon‐Mbapour compléter les dé‐marches en vue de l'établis‐sement du fameux "dossier".Mais ce qu'il ne sait pas, c'estque M. B. avait déjà saisi lapolice. Le jour des retrou‐vailles, Mohamed est surprisd'être embarqué par desagents, qui le cueillent et leconduisent, immédiatement,au poste de Nkembo, où ilreconnaît les faits qui luisont reprochés.  

Moctar prétendait faciliter l'établissement de cartes de séjour
Escroquerie
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Mouhamed Moctar, le
faux démarcheur.
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JULES Rodrigue MougoulaMougoula, Jean‐Jules Pam‐bou Mouedi et François Xa‐vier Magnaga Nzigou, tousGabonais, ont été intercep‐tés, mercredi de la semainedernière, par l’antenne pro‐vinciale des Eaux et forêts

de Mouila avec, dans leur gi‐becière, 6 pointes d'ivoired'environ 18 kg, qu'ils s'ap‐prêtaient à écouler sur lemarché. Présentés devant leparquet de Mouila, ven‐dredi, ils ont ensuite été pla‐cés en détention préventive.  Cette arrestation est le fruitd'une enquête menéeconjointement par les ser‐vices de renseignements etl'antenne provinciale desEaux et forêts. Ces individus,

bien connus de la secondeadministration, massa‐craient clandestinement,semble‐t‐il, des éléphants,espèce pourtant intégrale‐ment protégée, avec desarmes sophistiquées, pouren extraire des ivoires qu'ilsvendaient illicitement, àprix d'or, à des clients com‐posés pour l'essentield'Asiatiques. Le jour de leur arrestation,les trois présumés tra"i‐

quants sont signalés dansun village situé à une di‐zaine de kilomètres du chef‐lieu de la  Ngounié, à bordd'un Toyota pick‐up, et sontpris en chasse par les agentsdes Eaux et forêts, appuyéspar ceux du service de ren‐seignement. Ils sont ensuitepris la main dans le sac alorsqu'ils s'apprêtent à vendreles 6 pointes d'ivoire, en‐roulées dans un drap bleu, àdes ressortissants chinois.  

Trois nouveaux chasseurs d'ivoire arrêtés à Mouila
Lutte anti-braconnage
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Les trois "chasseurs" d'ivoire ont été remis à 
la disposition de la justice.Ph
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SERVAL Ibiatsi, Gabonaisde 30 ans, et maillon d'uneimportante chaîne de tra"i‐quants de cannabis, auquartier Belle‐vue 2, dans le3e arrondissement de Li‐

breville, s'est fait prendrelundi dernier, tel un siluredans une nasse, par la bri‐gade anti‐criminalité (Bac)de la préfecture de policede Libreville. Ce prétenducommerçant de friperie aété pris en "lagrant délit,alors qu'il venait juste devendre quelques "bonbons"à deux jeunes, la policeayant retrouvé sur lui 51bottes de chanvre enrou‐

lées dans du papier blanc. Son arrestation a été ren‐due possible grâce à la col‐laboration entre les agentsde police et une sourceproche du quartier. C'estelle, en effet, qui informe les"lics de ce qu'un réseau detra"iquants de chanvre in‐dien, géré par un certainFranck Moussavou alias«Naz», est solidement im‐planté à Belle‐Vue. Une

toile va alors être tissée àdifférents endroits du quar‐tier par les "ins limiers.Celle‐ci permet de confon‐dre, dans la nuit de lundi,aux alentours de 23 heures,Serval Ibiatsi. L'un de sesacolytes, un certain Pâcomeest, quant à lui, actuelle‐ment en fuite. Quant au cerveau dugroupe, Franck Moussavou,«Naz», dont Serval Ibiatsi

dit être le grossiste et pourqui la majorité des dealersde Belle‐Vue 2 travaille‐raient, il a réussi lui aussi àprendre le large, aprèsavoir appris l'arrestationd'un de ses détaillants.

Un réseau de trafiquants de chanvre arrêté à Belle-Vue 2
Lutte antidrogue
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Serval Ibiatsi, détaillant
du grossiste "Naz",

confondu par la police.
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Le procureur de la Répu-
blique de Franceville, Gil-
bert Mbarangolo, et les
forces de police nationale
ont  organisé, vendredi
dernier, une opération
musclée visant à conjurer
les mauvaises habitudes
des jeunes élèves et mi-
neurs qui écument les bars
du chef-lieu du Haut-
Ogooué après les cours,
en uniforme. Au passage,
les filles habillées indé-
cemment ont été embar-
quées, pour atteinte aux
bonnes mœurs. 

LE vin n'a plus coulé le week‐end dernier à "lots pour lesélèves habitués à faire des vi‐rées dans les bars de France‐ville, après les heures decours. En effet, le procureurde la République, GilbertMbarangolo et les forces depolice nationale, y ont orga‐nisé, dès vendredi, une opé‐ration visant à interpeller lesapprenants et les mineursqui écument les bars du chef‐lieu du Haut‐Ogooué en uni‐forme scolaire. Au passage, les "illes habilléesindécemment, adeptes del'exhibitionnisme, ont étéprises dans la foulée, pouroutrage aux bonnes mœurs.De même que les tenanciersde ces établissements qui en‐couragent ces pratiques

pourtant réprouvées aussibien par la morale, que par legouvernement. Pour les responsables judi‐ciaires, nul n'est censé igno‐rer qu'une mesureinterdisant l'accès des élèvesaux bars en uniforme avaitété prise en 2009. Mais lesélèves n'en font qu'à leurtête, encouragés en cela pardes parents démissionnairesou ayant perdu toute autoritévis‐à‐vis de leurs enfants. Gilbert Mbarangolo et les of‐"iciers de police judiciaires(OPJ), qui estiment que forcedoit rester à la loi, ont doncdécidé de remettre de l'ordredans une ville où la délin‐quance juvénile prendchaque jour des proportionsinquiétantes. En même

temps, ils entendaient sensi‐biliser les parents, pour qu'ilsjouent pleinement leur rôled'éducateurs de leur progé‐niture.  Lundi dernier, ce sont doncplus d'une centaine d'élèveset mineurs qui ont été appré‐hendés, pour certains dansun état d'ivresse avancée, outenant entre leurs mains desbouteilles de boissons alcoo‐lisées. Conduits au commis‐sariat central par les agents,en même temps que les "illesaux tenues suggestives et lestenanciers des bars, cesjeunes gens devront, à l'ave‐nir, collaborer avec la policepour dénoncer la présencedes élèves à la tête dure et re‐fusant de sortir du maquis. Et pour sanctionner leur

Elèves en uniforme et mineurs écumant les bars pris en chasse
Lutte contre la délinquance juvénile à Franceville
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Les bars ont été fouillés
de fond en comble pour
y débusquer des élèves.
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Quelques élèves et mineurs en route pour le 
commissariat, après leur interpellation.Ph
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Au commissariat central de police, les tenanciers de
bars ont été auditionnés par les agents.Ph
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mauvaise conduite, ils sesont raser la tête, avant d'êtrerenvoyés dans leurs famillesrespectives, en larmes, les"illes notamment. Quant auxadultes responsables des dé‐bits de boissons, auxquels il aété rappelé l'obligation defermer leurs établissementsà 22 heures 30 minutes, ilsont été auditionnés et de‐vront être poursuivis en casde récidive de leur part. Menée conjointement par lesdeux commissariats de policede Franceville, en présencedu procureur chargé des mi‐neurs, Yolande Walker, cetteopération devra se poursui‐vre en continu dans la pro‐vince, souligne une sourceautorisée.

L'HOMME d'affaires ga‐bonais, d'origine ma‐lienne, Seydou Kane, a étéinterpellé hier matin àl'aéroport de ParisCharles‐de‐Gaulle, dans lecadre d'une enquêtemenée par l'Of"ice centralde lutte contre la corrup‐tion et les infractions "i‐nancières et "iscales.Selon la presse française,les faits qui lui valent cesennuis judiciaires remon‐tent à 2006, lorsque legroupe Marck a émis sixvirements d'un montanttotal de 2 millions d'eu‐ros vers des comptes quilui appartiendraient àMonaco.

Brève
Seydou Kane inter-
pellé à Paris hier

Seydou Kane.

Ph
ot

o 
: K

a
le

m
b

e


